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-----  I tance de Tschug Klng. tendant tou»',t'¿‘égt"¿iors que les deuji Àigériena
^  I ven le même but : nuire au Japon je prirent de querelle.

U N E  DIVISIÍMÍ £NCERCIifiF réduire a  néant son rôle de do- suivant les déclarations de Slni 
u ne . i/iTiaivii :minateur dans cette région. _  u jagit du meurtrier — Maid!

LE DRAME 
yHERSIW-COMPIQNY

(t U I T I  O C  L A  P R t M i a n C  P A O »

8ml ne prétendit rien rembourser

Le  régime provisoire de la vente 

des articles textiles à usage 

vestimentaire et domestique

■•rlin. 33. — Au cours des combats 
qui se déroulent dans le secteur de 
Smolenak. toute une division sovie- 
UqiM a été encerclee par les troupes 
allemandes. Ap: 
bat! en corps a corps, les fantassins 
allemands, appuyés par des cha^s 
de combat, ont repoussé toutes les 
tentatives entreprises par les Iwlche- 
viques en vue de se dégager.

Quoique la division sonétique avait 
perdu la possibilité de t'approcher 
de son dépôt de munitions, installé 
dans la forêt, de nouvelles vagues 
de aoldats bolcheviques furent tou
jours lancees contre les positions 
allemandes 

Les Soviétiques avancèrent

C ’est ainsi que nous apprenons Abbassi ¡ui aurait porté des coups 
que le Japon a eu connaissance de.<ie poing et de bêche, 
certames aspirations britanniques r sur la scène de coups. Sini aurait 
sur l'Indochine française, et que ¿épogé plainte à la police et un 
les.Japonais ne laisseront pas les,procès-verbal aurait été dressé par 
intentions britanniques se réaliser, jj commissaire. Depuis ce temps, 
sans reagir. La France est decidée deu. Algériens euient en com- 
à défendre l’intégrité de l’Indo-ipjjt désaccord, 
chine française par tous les moyens 
i  sa disposition, contre toute atta
que anglaise.

En ce qui conceme la prise de

..ET  UN VOL 
DE VETEMENTS

—  . Or. avant-hier, alors qu’ü venait
contact iranco-jftpona:se on dit que terminer »on travail à la fosse 
les nouvelles parvenues à Vichy ne « ¿m  Mines de Nœux, Sini, coni- 
sont nullement contradictoires avec, qu'on lui avait volé ses véte- 
les informations parues dans des Hn i^vahn
journaux Japonais en ce qui con
ceme la menace pesant sur l’Indo
chine. On considère également com-rangs serres et furent littéralement 

fauchés par le feu des mitraüleuses

soient approchés de nos i 
C'est ainsi qu’au cours des c 

qui ont duré pendant deiu 
toute une division russe 
anéantie.

LA DÉFENSE 

DE LTMPIRE 

FRANÇAIS

ments au vestiaire du lavabo.
Tout de suite 11 présuma que 

c'était Abbassi qui les lul avait 
volés.

Sini Sé rendit dpnc à Hersin- 
Coupigny et prévint M. Duez, gar
de particulier des Mines en lui fai
sant part de sec soupçons.

sont en train de s'effectuer en Bir-

On Insiste d'aube part sur le f*l^***sinret le garde se rïnidirent donc 
que des pourp^ler* ont eu lieu logement d’Abbassi qu'll» trou- 
entre des représentants an^.ais. caché dans son établi à
thaïlandais et chinois et que ceux-ci
ont eu Mî'.s aucun doute un carac-; „ne ioulUe fut faite et le* vête-

S è " i * a n g Ü S « V e "  s u f « m  *laque“  le ̂ s S T ^ t “  A b b ^ t - a î - T  .rp7rm é .:.n  pom u. .ulvant 

.Angleterre neia.i. airige bassi disait ' i t ** fionirsnt «nr m  b.rémp

relative au riglm* provimre dt la 
vente des articles textiles :

Lm  nouveaux texte* lécislatlt. r*- 
«lementant la vente de» article»

reml»« de tickeu. dan» toua le» ca» 
ou le. be»oln» de» coa»ommateurs 
Jtutiflè» par de» clrconaUnce» excep
tionnelle». ne pourraient Strç cou-

teiitlle» a luage vestimentaire et verU par leur carte
dom M tlqiM  comprennent une lol. uu  
arrêt* d'application *t cinq annexes.

Trols carte* da v ttem enU  aont lii»- 

tituée* ; , . ^
__  U n *  carte proviaolre d *  Tête- ______  _ _ . .

m ent» et d'article* textile« compoi- toute» inve.tlit«tlona et enquête» par 
tant 100 p o ln u ; 'le repréaentant désigné de l'Admlnl«-

__  U ne  carte »pécial« d »  layette tration.
comportant 340 ix>inu: i II est expreeaément ^r«cl»* q u *  c*»

Le» dem ande» de bon» d ’achat 
doivent être accompagnée» d 'une  dé
claration certifiée exacte de la q u an 
tité d'article» en poaeession d u  de
m andeur  qui »'engaae a »upportei

et d'article» t*xtlle* pour e n fa n u  en 
ba» âge comportant 140 polnU.

AR TIC LE S  LIBRES

I.a vent* au  détail d 'u n  certain 
nom bre d'article* demeure libre et e»i 
exonérée d .  t o u u  tormallté. L a  li»te 
m  eet donnée dan »  l'annexe n» 1 de 
l'arrêté. Elle comprend notamment 
M  chapeaux, le» parapluie*, les cor- 
«eu . l*» bretelle».

Par contre, certaine» catégories 
d'artiole» textile», dont la v e n u  était 
libre Juaqu'à pré»ent. »ont dé»ormal^ 
aoum Ue» à rationnement.

BA R K M ES

Il e»t attribué à chacun des article.-, 
textile* *oum i» à rationnement une

personne a été accueilli avec uneJ 1 _  I) ..,1 *  rVC.ilUA~UAUi AAIi/U ASM^asW
extrcme resen e dans les milieux voleur, alors que le garde
compétents d'ici. _____  ̂ continuait ses recherches en vue

____ _______ . Le* article» figurant aur ce baréme
« Rends-mol m o n  argent ». Siniipeuvent être acqui» contre remise de

---- .---- J- tickeu extralU dea carte».
(iBurant pas aan»

V Ê T E M E N T S  D E  T R A V A IL

Dans le, milieux bien infoi^és il ¿ ^ e T e  mineur
on est d avis que. étant d o ^ M S  les cependant Sini s'était armé d’une 
circonstances on peut com^endreij,^^^^ mineur fraîchement al-
que le Japon p a ^  d ui»e menace luneux en porta un coup
effective en Extrême-Orient. la tète d’Abbassi.
deux buts principaux <te a po.iti-. Abbassi avait l’artère carotide
que Japona;.^yi^t te mamtien de, j  ̂ s’affaissait la face con- 
l’ordre cn Extreme-Orient et la ,
liquidation de la guerre en Chine. w a n  déià son coud fait Sini
La France a reconnu officieUement, h . i orendre la fuite. Il n'alla
en août 1940 que le J a ^ n  était la pĵ g jg garde put rapidement
puissance qui était intéjMsee le rejoindre et le ramener sur les
plus au mainticii de 1 ord.e en A.ŝ e., ¿rame en attendant les

• I « " î m i p r é v e n u s  en toute célé-sest alarmée égraiement. Les p..
naux de Paris font part en gran-; pendant oue Sini était ramenéltickeu----  ----  .
des manchettes des mtentions an- J  ^  crim e des voisins présenté* aux fournisseur» attachés
glai.ses sur l’Indochine. Les * N o u - : ? . ' * ' ; y , ^  ^ --------------
veaux T e m o s  » écrit ■ A  l’h e u 'e  L X couteau quii a v a u , xoutefol». racqul»ltlon du  linge de|ii*te des e x l s u n u  norm aux
arnielle l'Anèleterre oui se nrénare poche de son panta.on . |mal»on pourra être effectuée par L ’achat de v étem en u  de travail

riunir  M .  le D r  Lav ign e  de N œ u x  qul'ie chef de famille au m oyen de tlckeu aura lleu contre remise de b o n .
a  attaquer iinao cn.ne  icrBii avait été appelé ne put que consta- detarhes de* carte» de» personne» Id'arhat au do» dasqueU  devront èt:e

une auA A  ter le décès de M aid i  Abbassi. vivant a son foyer. coUé» u n  nom bre de p o ln u  égal au
ïa m emoire des mort^ dev .J o k 'o  en ce qui telle ^ »  cartes perdue, ne « .n t  pas rem-

rres. la ceremonie à la ^ “ ‘“a^îce n T  aifcun d o u t f  e n ' « » u e  la tête du  m alheureux,
loc FvianifoctQ-mnç : que la r .a n c e  n  a au cu n  aouie  tii prnit nresn

( •U I T I  DC  LA  PR E M IC R E  P A G E )

t Servir a toujours été mon idéal.
Je sers depuis 65 aiu. à titre mili
taire et a titre civil. J'ai accepte de 
ser\'lr dans toutes les circonstances, 
chaque fols que mon pays a eu be
soin de moi ».

A ces Jeunes hommes qui l’écou- 
taient avec admiration, il du :

* Nos soldats en S%Tie ont sauvé 
l’honneur. L'empire peut être atta
qué. nous saurons le defendre Votre 
devoir, je vais le resumer. 11 tient 
cn deux mots : « Servir toujours ».

Et le maréchal quitta l'amphi
théâtre.

Après une vi.site aux monumen 
éleves à

fh^ralë^temiinaîes tTirmfeMâ:io'ni:fl“® aigéViên était presque décollée
de la matinee. La foule comm-jnia , J  Le Parquet de Bethune
pour le.» héros tombes sur les ^  ordonna, l'arrestation inunediatc de

Lea Articles 
les baréme» »eront vendu» contre un  
nom bre de po ln w  apprécié par aaaiml- 
lation ou par réference au  nom bre 
<3e p o in U  exlffibl«« pour l'achat au 
métré, par ie vendeur et aou» sa res
ponsabilité.

U n  baréme de po ln U  pour les tUsus 
au  métré et u n  autre pour le linife 
oe malaon figurent auasi en annexe 
de l'arrêté.

L ’acquisition de vêtements neufs 
contre la cession de vêtement» usage.s 
est possible dan» certaine» condltlon^s

inve»tlgatlon» et enquête» ne doivent 
porter que «ur lés articles de  la 
catégorie faisant l’objet de la <le> 
m ande  de bons d ’achat.

U n  bon d ’achat peut être aolllcife 
soit peur u n  article confectionné 
soit pour les tissus et les foumitures 
correspondant».

Les bon» d'achat doivent être uti
lisés dans les deux mol».

E X IS T A N T S  N O R M A U X

La réserve normale individuelle est 
celle au-deuous de laquelle on est 
Justifié à faire une  dem ande de bon« 
d ’achat. L a  Uste des •  S x U t a n U  
norm aux » est donnée dans l'annexe 

4 de ràrrêté. Elle comporte, entr^ 
autres articles :

Pour iea hommes : deux complets 
un  imperméable, u n  m anteau  d ’hiver, 
une paire de gants d ’hiver, trols rhe- 
mL<«es de Jour, deux gilet» de dessous 
trois caleçons, six paire» de chaus
settes. six mouchoirs, etc...

Pour les dames : deux robes, deux 
tabliers ou blouses, u n  Imperméable 
deiix paires de gant« d ’hiver, un  
m anteau d'hiver, trois chemises de 
jour, deux c<Mnblnalsons ou jupons 
trols culottes, six paires de bas. six 
mo\icholrB. etc...

c o m m e  linoe de maison et par 
personne : deux paires de draps de lit, 
trois e»»uie-maln» o u  serviettes de 
toilette, trois essule^vaisselle. trois 
torchons, etc...

VA LID ITE  DES C A R TES

Les salariés qui achètent eux-mémes 
leur» v étem enu  de travail peuvent 
«ouscrire une dem ande de bon d'achat 
dan» le» condition» de droit c o m m u n  

Le» carte» »ont • valable» »ur toute Leur dem ande »era appuyée d ’u n  cer- 
’ ■ tiflcat délivré par l'employeur attea- 

t»nt la réalité des besoins.
Il» doivent déclarer qu'il» possèdent 

moins que la quantité prévue

E n  ca» de décé». la carte du  défunt

Champs de bataille.

Le maréchal .sortit par la grande 
porte large ouverte, où il fut salue 
d'orations indescriptibles Des fem
mes lui tendaient lours enfants, son 
nom était sur toutes les lèvres.

Toujours accompagne du ministre

nal ecnt d ’autre part que ce nou-, “  ^m ane
veau crime anglais se rangerait à ' 
côté des intentions de chercher!, „h »

couteau ont été

même. Le Japon ne peut se décider ‘
que dans un sens Néanmoins la

tiers du  nom bre de points fixe par 
le baréme général, arrondi s’il ;

___________ ________ _ - lleu au  point supérieur.
..doit éti’e restituée à la Mairie dansj Les travailleurs établi» à leur 

inform e ¡e» huit Jours. :compte souscrivent des dem andes
I d c ^ n s  d'achat »ou» leur »eule res- 

C A R T E  C O M M U N E  Iponsabillté.
Les entreprises distribuant babltiiel- 

Ce^te carte de 100 points, délivrée.lement de.*» vêtement» de travail à 
âgés de plus üe leur personnel, sont autorisées à pour- 
carte de droltisuivre ces distributions, à condition 

Id'î percevoir le tiers des points fixés 
carte provisoire.¡par le baréme général et de se faire 

numéroté« de 1 à 30. sont valable»;remettre en échange le vêtement 
dés la publication de l’arrêté. Ils u^agé. Ces points et ce vêtement

COUR D’ASSISES DU NORD' ^  propof

Le  jury a  acquitté Gustave Trouart, **ckeu de viand#
V ^  M 1 La  Préfectur« eom m u nlOU * :

de Baiileul, qui tira un coup de feu 

sur sa belle-fille, 

mais ne l’atteignit pas

Çue reprochait-on à Gustave 
Ttrmart, le cheminot retraite, qui 
conparaissait hier devant le jur]/ ?

D'avoir déchargé un fusil dans la 
dirf.ction de sa belle-fille.

convient d'ajouter que la balle 
ne fit que frôler l'oreille de la jeune 
fille, pour aUer terminer sa course 
dans le mur, qut fut le seul à louf- 
*rî  du coup.de feu.

yombre d'affaires de ce genre, et 
den plus graves, eurent leur épilo- 
gu' en lon-ectionnelle. oit l'inculpé 
s’e-n tir% souvent avec six mois de 
prison.

TroHart a effectué treize mois de 
prison préventive.

Or. peut dire, avant les débats, 
v̂. il a .léid purgé sa peine.

A propos d’un petit 
déjeuner

A l'origine de l’affaire, il y a une 
situation de famille délicate.

Trouart a épousé, à Baiileul. une 
veuve. Mme Bulteel. mere dc deux 
grandes filles.' Mane-Louise et Ma- 
rie-’ITiérèse. qui frisent la vingtaine

La concorde ne règne pas au sem 
Se cet artificiel foyer et il semble 
que la fille aînée e: le pére. cn par
ticulier. nc peuvent pas se sentir 
De fréquentes scène» éclatent.

L ’incident qui devait mettre lt 
feu aux poudres éclata un matin 
de juin 1940.

Le pére était alors aux champs 
La fille aînée. Marie-Louise, vint; lui 
apporter son petit déjeuner. Il p’>- 
gissait de deux tartines, relevée* de 
confiture de fraises.

TYouart trouva cet ordinaire un 
peu maigre. 11 aurait souhaité man
ger quelque bon camenbert ou au
tre fromage que notre pays produi
sait naguère en grande abondance

Le beau-père exprima son mécon
tentement.

Il faut, pour être sincère. Indi
quer que Marie-Louise Bulteel. excu
sez l'expression triviale, l'envoya 
peut-être promener !

Peut-être aussi, l’homme, mécon 
tent. répliqua à la fillette par uni 

Je t'aurai tout à

L a  Préfectur* e om m u niq u*

Le Service d u  Ravitaillement G * *  
oerai est encore »*l»l. *  l'heure «c> 
tuelle. de réclamation« ém anant dea 
consommateur» qui »Ignalent q u »  
leur boucher ou charcutier prélevé, 
lor» d u  dépOt de» bon» de com
m ande, la totalité de» tickeu de ra- 
tionnement »appliquant à une  pé
riode détermlnee.

L'attention de» boucher* et char
cutier» e»t attirée sur le lait que  
cette pratique e*t absolument con
traire aux dlapcaltlon» réglementai
re» en vigueur et qu  i j  tombent aoua 
le coup de larticle 2. paragraphe 4, 
de la loi du  17 eeptembre 1940. éta- 
bll£»aot le» »anction» relatives au x  
Infractions c o m m ‘.se» en m»tiére d .  

la ui«. nra '«•'■t® d'allment»tlon. Le» commer- diatement en  lumiere la vie ora ^  ^

geuse qui était meiiee chez les d'emprlaonnement de 6 Jour»

L’audience
L ’interrogatoire auquel procède 

M. le président Fautz me; imme-

rin
2 mol» et à u ne am ende  de 18 à 

2 0100 francs, »ana préjudice de* 
aanctlona adm!nl»tratlve» qui pour
raient être prlae» à leur égard 

Il e»t rappelé a  cette occaalon. 
aus»l bien aux con»om m »teur» 
qu 'aux bouche.-» et charcutier*, cr.:« 
le» néeeasité» du  rationnement ont

Trouart
Les discussion* éclataient fré

quemment et les scènes de violence* 
n'étaient pas rares.

TROU AR T. — C ’ètalt toujours 
elles qui frappaient sur moi !

Marie-Louise lui étau particuliè
rement hostile.  ̂ ^  ,

TROU AR T. — Elle n'était pas'lmpo^ une réduction de la ra.iur 
gentille du tout ! J'étais bien mal-;“ «  tickeu de viande qui var e. en 
heurp'ix I principe, chaque semaine, suivant

Et 'TTOu.rt d'aloutcr. qu’il rece-^^ 
vait parfois m raclée à coups de dispositions n entrilnrnt rnl-
tisonnier ou de ca.ssero.es... ' . . . . .

Avant la «cène, qui faillit être tra
gique. une mag:s:ra:e * calotte > le
porta au comble de la fureur.

TROU AR T. — Dans un mouve
ment de vivacité. J ai tiré. Je vou
lais. sous le coup de la colère, er. 
finir avcc elle pour ne plus subir 
scs mauvais traitements is;c)

LE PRÉSIDENT FAUTZ. — Maus 
vous les auriez toutes abattues ?

TROU AR T. — Je nai utilise 
qu'une balle, alors qu'll cn restait 
d'autres dins mon fusil 

Ce fusil e.st une arme d'un ma
niement difficile et 11 semble cer
tain que le coup d'essai, tiré dans 
la cour par Trouart. le fut par 
inadvertance.

Le* témoins

ement pour le boucher ou le char
cutier l'obligation de prélever tov.j 
les ticket« de aes citent».

E n  effet, ceux-ci doivent garder 
1« faculté d ’utiliser tout ou part.» 
de leur.s, f.cxet* pour l'aoliat de 
viande de cheval —  et dan» ce c :« . 
>  ticket 6 doit être utilisé —  ou 
pour l'arhet de con»er\‘es de viande.

Mai» 11 est bien entendu que le 
consommateur ne peut recevoir cliez

leur dc5 ticket». t#'lle qu'eüe a ^té 
fixée pour uñe semaine déterm nér. 
multipliée par le norhbre de tlckrM 
qxx’il remet e ffectlrement 4  «oii 
boucher ou charcutier.

AFFECTÉ PAR SON DIVORCE 

I UN HABITANT D’ANICHE 

S'£ NOIE A HEM-LENGLET
Dimanche demier M. Constant

La femme et les belles-fil'.es de 
l’accusé viennent à la barre dépo
ser avcc passion I 

Elles le chargent de tous les pe- Drécourt. âgé d'une trentaine d'an- 
chés d'Israël. mée* environ et travaillant comme 

Il préméditait son geste homicide,journalier à Anich*. affecté par un 
depuis six ans. entendons-nous dire ¡Jugement de divorce prononce a 
par les trois femmes. ion desavantage, se Jeta dans le ca- 

« Dans cinq minutes, je vous au-inal de la Sensée, à Hem-Longl*t. 
rais nettoyees », aurait-il d.t à- Son corps fut retrouve mardi soir 
Marie-Louise. - let le docteur Demez. de Banticnv.

< Il voulait faire de la chair âifut appelé pour Içs constatations 
saucisses avec nous », surenchen, |d'usage.
Mme Trouart. L'enquête fut faite par 1«. gen-

D'autres témoins apportent un darmcie de Cambrai.
menaçant 
l’heure ! »

Marie-Louise et Marie-Thérèse se 
mirent touteiois au travail avec 
leur pére.

de la Guerre, le m aréchal poursuivit décision que prendra le Jap o n  ne Inculpé d'hranicide volontaire peuvent donc être utill»é» des main-
son voyage a titre privi?. par 
route.

Avant »on départ, les élèves dé 
Saint-Cyr et de Sain'-Maixént lul 
rendirent les honneurs.

Et le maréchal était déJA parti 
depuis un bon moment que les ova
tions l'acclamaient encore.

E C H O S

et C A R N E T

surprise pouri Sini a été placé sous mandat de tenant
dépôt et ecroué à la prison.

Le com m uniqué italien
Rome, 23. —  Le Grand Quartier Général communique :

CA R TE  DE  L A Y E T TE

' I.a carte de layette comporte 240 
I p o ln u  et est délivrée à toute fem m e 
Ienceinte dé» l'instant où elle a droit

E n  aucun  c»». le» vêtement» de 
vllle portés dan» l'exercice d 'u n  tra
vail de bureau, de maeasln ou d 'u n  
travail domestique.' ainsi qu e  leiv

Îinte oe» rin»tani ou eue a urait b'nmu-s

»upplement de ration» a lim e n - ^°i^ ’ù » 5 r e o ^ ^ n a l l L e m e n t ^ « n  -
taire» ne  peuvent être considéré» au

i-egard de la pré»ente réglementation
comme de» vétemenu de travail 

A D M IN IS T R A T IO N S

Un trou dans le mur
A 11 heures üs regagnèrent la 

maison Pendant que Mme Trouar 
préparait le repas avec ses enfants, 

détonation fut entendue. Les

peu plus d'impartialité dans leurs 
déclarations.

Le verdict u moins trois à quatre fois pli.s 
I élevé q-jc l'mdenmue qui leur est

M. l'avocat général Marraud sou- 
tient l'accusation. Il souligne Qu'ii: *

M ' Jardel plaide l acqul temen’ . ¿ . .p  rf.. . m-i'-men-« -..
—-- - _ — ut note que l'aecuse avait parfois de .„ Î .S i

femmes sortirent et la mere de-, (^„nes raisons pour réprimander P- '* '1 ''
manda à son mari ce que l’on a v a i t "  ter jes^pertes de temps, de sa.iirc*

Trouart a eté acq'Jitté.

J.-A. D U H A M EL

entendu 
Celut-cl aurait répondu ; .
— Tu le verras tout à l'heure 
Trouart avait pr.s un fusil mili

taire ailglais qu'il dé enait. Il l'avait 
eisayé ou tout au moins manœuvre 

La soupe fut servie. La discus
sion. commencée le matin, reprit de 

I^s besoins en articles ve.stlmen- P-V*' belle
taires des administration», service» et' L h o m m e .  surexcité, sortit pour, 
oollectlvlté» publiques qui habillent i venir bientôt reprendre sa place

ressortait en disant

,à compter d u  »Ixléme mois de la 
^oa»e»»e.

. .  . . T o u »  les p o ln u  de cette carte peu- 
En Afrique du nord, activité d’artillerie «ur le front de vent être utilisés dé» »a délivrance 

Tobrouk, Des avion* allemands ont attaqué les position, de ^ « t«^^

dé Tobrouk, Sur le front de Solloum, notre aviation a touché eni n  e»t loisible k u ne  fem m e enceinte _

Plein but de. concentration, de troupe, et de. baraquemems Q-i^-b^nujo^^^^ m r. c^bugatoire^ îe Bientôt^

ennemis, le; qui ne le» a pa» utilisé», de «p -  »ont satisfait» par u ne  procédure ii rent-ait nresoue aussHôt nour

Le, Anglais ont bombardé Bengazl. . ‘lt •^d^î,trî^r^riVv?L^Î?¿i*œe.«,,n, de , »u vre»  de ^
En Afrique orientale, des appareils ennemi, ont attaque d'une carte »péclale de lavette dont 5«nre. des hôtel», restaurants et! E nfin , il se leva une troisième fois

on aura, au  préalable, découpé le,..»bits de boissons et des écoles de et réapparut sur le pas de la porte 
nom bre de points correspondant aux coupes et de couture seront satlsialts tenant u n  fu-sil dan s  la direction de 
articles qul^ auraient pu  être delà par des bons d'achat spéciaux

lêxactemen- en  face de  lui. a  trois

O A L I N D R I E R  — Vendredi tS Jull 
let H41. —  Sn.eil Le\cr a 8 h 16

coucber à 21 h 37' ___  ______ , , -

DMMm^;^&iÜite Anne*' Gondar. Autrement, rien de particulier a «ignaler.

Le cimetière du Sud à Lille bombardé par les Anglais

et autres 
! » Que certains d'entre eux nont 
ipas le.s resso'.irces necessaire.s por.r 
Ifaire face a'jx frai» de leur sriour. 
i » Que cer a;n.s jures habitant loin 
ou manquàn; de moyens de cosji- 
m'unication. ont dù se rendre a 

I Douai la veille de la premiere au- 
dienc».

I » Formulent avec la plus grande 
i insistance la demande qu’une aue- 
i méntation raisonnable et seneii.̂ e 
ide leur •indemnité de séjour leur 
permettant de vitTe honorablement 

de remplir leur mandat en loiito

Le jury demande 

une augmentation 

de l’indemnité

oui lui est accordée quietude e- sérénité pendant la pie-
» sente se.ssion ieur so.t accordee.

______ _________________________Le jiirv a remis entre les mains, » Emettent eealement le voê i que
^ . ----- -----  ,sa belle-fille Mariç-Lomse. qui était |du president de la Cour .d'Assise.s les maires etabliFsan; la l-s:e des

il Tnisp ffn 1 A M E U B L E M E N T  !exactemen- en  face de  lui. a  trois,du Nord , la petition suivante i ,candioats jures soient tenus de  p r ^
v ie i^ u r d e ^ la  loi du  11 février 1841 , i - t m c N T  mètres environ. Il plaça l arm e  dansl «  Les jures d u  département dir venir les intercFses de s enquérir de
«  n o y an t  ôbtinu  sou» >  pièce» de mobilier t<e-,;a position horizontale et tira. Lel Nord, convoques pour la sessioni leurs m oyens dc;:is :ence. de leurs

cette lot aucim  bon d'achat pour ^a^oiioue LVtiA«! coup partit et la balle alla se loger!ordinaire des Assises du  3e trimes- apiifudes et de iCur cor^sen cm en . a
le» article» de leur trousseau Per-ü'itat neuf. u?illiv  d 1 ^»  ÎÎ^eubl»^^^

î?éciâVe ^^l^vet’ie'^rédmte 'or»qu’ll» »ont vendu» en pièce,.! Trouart retourna à ses occupa
g li  infant» nV»M»Wrteurement a la *" f®“ '” "*  O "  l’arrêta
.iif sauf queloue» exceptions quelques heures plus Urd dans les

A M E U B L E M E N T

éces de m ob

rv̂ iir «*»1» le rationnement nartif t>t

spéciale de layette r M u ite ____

quelques exceptions

orir'ie'ur» besoin» couvert» eu principe!,
Inar d e , bon» d'achat. E n  ce '=équence, " " ’ '’" “ ‘' " ’ 'n t  acnete» 

lil ne »era délivré à ce» e n ia n u  au
cune. carte tant qu'il» n 'auront pat 
atteint l'âge d 'u n  an.

Toutefol». conformément aux di»po- 
»itions prévues à l'éfrard des femmes 
enceinte», il »era déUvré. s'il y a 
lieu, au  profit de» enfants de cette 
catégorie, une  carte dc layette sm^ 
putée de la mesure correspondant 

bon» d'achat effectivement oïï- 
tenus et utlll»és.

Au Cimetière du 'sud. à LILLE. Us tombeaux situés prés de ceux des .lions de la Guerre, n'ont pas
ite épargnes par les bombes anglaisai lundi dernier.

Croyant trouver 1» voie libre 
étant donné que l'année allemande 
combat à l'Est pour son existence 
l'aTiation britannique a une fois 
de pltis entrepns dans la matinée 
de lundi une attaque sur la ville 
<le UUe. Elle lublt une lourde dé
ception. La D.C.A. allemande, très 
active, l’a forcée de prendre le che
min du retour a une haute altitude 
na permettant ni une attaque mé

thodique ni la possibilité do lâcher 
les bombes sur les objectifs prévu.̂ . 
Comme les assaillants ne voulaien* 
pas avoir fait pour rien la traver
sée dangereuse ils se défirent au 
hasard de leur chargement sur la 
ville. Une foi* dé plu* le résultat 
de cette attaque a été la destruc
tion de quelques maisons d'habita
tion et la mort de plusieurs civils. 
Une demi-douzaine de bombes tom-

tPropaganda-Abteilung Belgien).

bèrent sur un des cimetières de ia 
ville, creusant de profonds enton
noirs dans les rangées de tombes 
L'aspect de ce cimetière était ter
rible pour les visiteurs. C ’était pré
cisément l’endroit où reposent >i 
soldats françai* tombés pour l’An
gleterre en mai 1940. Les pau'vres 

croix ont volé en éclata et les tom
bes ont été boiüeversées.

couDons. le» 
consommateurs ont la faculté d'uti-, 
User les tickets extraits de leur carte. (1

DEUIL

tre 1941. remplir ces fonctions.
» v a  les circonstances difficiles » Vous prient de vouloir bien 

que nous traversons. : transmettre la presente pétition
» Consideran : « Que le coût dc aux autorités interessees en '. ap- 

la vie et du logement à Douai est puyant de tout votre pouvoir. »

E n  cas de deuil, de» bons d'achat 
pourront être délivrés pour u n  vête
m ent de dessus et deux paire» de ba» 
ou chau».settes et. si la «al»on le 
Justifie, un  m anteau  au  conjoint 
(veuf ou »euve), a la mére, aux 
sœur» ou aux fil» d u  défunt.

Le «V» symbole de la victoire
C A R T E  SPECIALE  T ISSU S AU M E T R E

P O U R  E N F A N T S  EN BAS A G E

L a  carte »raciale de vêtement» et'tionné» ou le métrage * d e ’ t l M u 'n Î  
d'article» textile» pour e n fa n u  en ba» ,ce»»alre à la confection de ce» article, 
age e.,t délivrée à la personne ayant Le baréme n» 5 donne l'equlvalence 
la chargre de tout enfant atteignant - - •- . ^
l'ftRe d ’un  an pendant la durée d 'ap
plication d u  présent régime, ainsi 
que de tout enfant qui. &gé de plus 
d ’un  an, n'atteindrait pas l'A^e de 
trols an» avant le 1er septembre 1941 

Le» articles de literie et de llngre 
de Ut nécessaires aux enfants en bas 
àse peuvent être acgul» «ur bon« 
d achat

BO N S  D 'A C H A T

E C H A N G ES

L ’acquisition d ’u n  vêtement neuf 
à baae de laine contre reml»e de deux 
vêtement» u»agé» du  m êm e  genre 
reste toujour» possible. Au cu n  bon 
d 'achat ni ticket de la carte de vête* 
m ent n'e»t exigé dan» oe ca». T o u 
tefol», le fournisseur devra exiger la 
remise d u  ticket lettre A  de la cartePour u n  certain nom bre d ’articles ^

lourd» en laine, notam m ent pour <»« P»r?*“ u
le, v étem enu  de deM us  manteaiii ' '« “ re B  pour le* autrw

FIL A C O U D R E

les vêtement» de dessus : m anteaux. 
r o ^ s  o u  com pleU . la pénurie des 
matières premières a imposé des res-| 
trlctions particulières. Ces artlcle51
ne pourront être acqui» en découpant 1 Le» consommateur» pourront 
seulement des tickets de la carte de;procurer ou  fil à coudre contre remise 
vêtem ent»: U  faudra obtenir d e s ’de l’u n  dea tickets-lettres des cartes 
Mairies des bon» d'achat. i provisoire». Dés m aintenant, le ticket

Juaqu 'à présent, les t>ons d'acimt 
n'étaient accordés que pour des be
soin» exceptionnel» : mariage», déull,. 
retour de captivité, etc... Désormal,. 
tout oonaommateur Juatlflant qu 'U
n* riBA la var*.'ne possède pas la réserve de vête
m ent» et d ’article» textile» con»idérée 
com m e normale aura droit a la déli
vrance de bon» d'achat pour lej 
article» destinés à compléter »on 
trousseau.

C e  bon d'achat sera remis en 
échange d 'un  nom bre de ticket, 
déterminé au  baréme spécial figurant 
sur l'annexe. 3 de l'arrêté et plus 
favorable que le baréme général. Il 
doit porter l'indication du  nom bre 
de p o ln u  auquel 11 correipond

lettre C  donnera droit à l'achat de 
fil à
concui______  .
de »Ix francs.

LAINE  A T R IC O T E R

La  laine a tricoter ne  pourra être 
délivrée que contre remise de tickets 
découpés d'im e carte de layette ou 
d une carte spéciale da vêtem enU  
pour e n fa n u  en ba» âge

P R ISO N N IER S  DE  G U E R R E

E>es po»»lblllté» »pédale» d'acliaU 
de vêtem enU  et d'article» de textile» 
pour pri»onnler» de guerre »ont envl- 

»agées. mai» n o n  encore préci»ée».
La gare de LILLE, avec les transparents de l'insigne de la victoire allemande.

(Propuganda-Abteilung Belsien).

iL’ SMSulîs m  »
Par Maxenc« VAN DER MEERSCH
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—  Mon. JMO. je ne peux pas... Oh  I j'a! 
i du mal— Comme j'al du mal I

—  M a l»  pourquoi 7 Pourquoi 7 Kare- 
lina, )é t'en ■upplle. ma petite Kareima 
dlSHBOl tout. Ne me laisse pas m'en 
aller ainsi I A mol aussi, tu me fais du 
aaall DU-moi, di»-moi pourquoi...

Ble le retarda avec égarement, me 
aaeonde. Put* elle se laissa tomber à ses 
gfw«iiT Et le viaasè dans les mains, elle 
(émit d'une petite voix enfantine que 
les larmes étouffaient.

—  Parc« que je t'aime. oncle Doœl 
U«n_ Parce que Je faune !...

n  s'était redressé, hagard. Il la ro- 
ganJait frémissant, comme en proie au 
vsrtife. Et 11 répétait tout bas. lente- 
aMnt. d'un ton plein d'effroi et d» 
triomphe en même temps :

— Tu m'aimes, petite I Tu m'aim-»s

V

irtUrida Van Bergen éuit assise de- 
Tsnt te feu, ct réfléchlsiait.

l

n  était midi. Il faisait un temps cou
vert et fris, un temps de pluie et de vent 
Mars était venu et lançait sur Wmdhuis 
ses bourrasques et ses ondées. On  enten
dait ronr.er le feu i  chaque passage de 
la bise. 11 faisait à peine clair, dans la 
petite aalle à manger tranquille, et qui 
sentait la cire et le bois séché.

Wilfrida regardait, par l’étroite fenêtre 
de mica, au bas du poêle de fonte ématl- 
lee, rougoyer les charbons. De la cuisine 
venait un bruit de casseroles. Quelque
fois un paquet de pluie fouettant les 
vitres lui faisait tourner la tête.

Elle étouffa un soupir, se leva, alla i 
la croisée, et regarda le jardin et la 
route. Un jardin nu et mouillé, fouillis 
de branches noires bourgeonneusès et 
tout empierrées des diamants ruisselan's 
dé la pluie. Une roule trempée, sinueuse 
et luisante Paysage de mars, tourmenté, 
sans une àme pour le peupler.

Wilfnda repoussa le rideau blanc, un 
long rideau droit de toile fine, qui tom
bait jusque terre. Klle arrangeait ois-

traitement les plis, levant vers les an- 
neaux une main pile et mince, que le 
contre-jour rosissait et faisait diaphane. 
Elle resta ainsi, le bras levé, à écouter. 
D'en haut venait im bruit, des pas, des 
roulement* de meubles, sur le plancher. 
Karelina faisait les chambres. Wilfrida, 
le geste suspendu, écouta ce bruit une 
minute, »an* twuger. E»uis elle acheva 
son geste, fit glisser les anneaux sur la 
tringle, revint lentement vers le feu et 
s'assit, le dos tourné A la porté.

Il y avait «ix mols que Karelina s'étalt 
enfuie à Middelburg et que Van Bergen 
l'avait ramenée.

Karelina redescendit. Elle allait vers 
la cuisine. Un moment après, élle revint 
entra dans la salle à manger, avec une 
pile d'assiettes, une nappe, des couverts. 
Elle disposa la nappe en silence.

— Il e*t déjà l'heure • fit Wilfrida.
— Oui, ma tante. Maria m'a dit que

10 déjeuner était prêt.
— EUe est retournée chez elle ?
— Elle vient de s'en aller.
—  Bt Domitlen ne rentre pas...
Sans répondre, Karelina mettait le

couvert.
Wilfrida ne disait plus un mot. regar

dait «ur le parquet ciré le rouge reflet 
du poêle, en face de la fenêtre de mica.
11 teignait de rose léger Jusqu'à la blan
cheur ds lA nappe.

\

— Le voilà, dit Karelina.
Un pas lourd écrasait le gravier de 

ralléè. Une clé tourna dans la serrure.. 
Van Bergen, dans le ve&tibule, se débar
rassait de son imperméable et de ses 
bottes.

Il pénétra dans la salle à manger.
—  Bonjour.
Il passa son mouchoir aur son visage 

mouillé dé pluie, se chauffa les mains 
une minute au-dessus du poêle et s'assit 
à table.

— As-tu fain, Domitlen ? demanda 
Wilfrida.

—  Heu U,
—  Karelina. veux-tu aller emplir la 

soupière 7

Karelina sortit. Wilfrida s'était placée 
en face de son marL Karelina revint, et 
Van Bergen servit le potage. Il avait 
Wilfrida à sa droite, ét Karelina en 
face de lul. Ils restèrent silencieux un 
instant

— Tu as eu du bien mauvais temps, ce 
matin, dit Wilfrida, à la fin

—  Oui, oui...
—  Au fond, ce n'e*t pas un mal.
—  Pourquoi 7
—  Nous regretterons moins de quitter 

Walcheren.
— C'est vrai.
Le silence retomba, plu» lourd Van 

Bergen mangeait, les yeux sur son as
siette. sans ajTpétit. 11 sentit sur lul 1«

regard de sa 4|mme, fit un effort pour 
parler.

— Rien de nouveau d’Anvers ?
— Rien, sauf que la maison est prête 

à nou* recevoir.
— Ah I bien...
—Ce sera dommage de quitter Win- 

dhuis juste quand va venir le printemps 
reprit Wilfnda.

— Mon travail, que veux-ta.. Il faut 
bien.... dit-il.

— Et puis, voici près dun an que nous 
sommes ici

Il ne répondit pas. Elle le regarda une 
seconde, porta son regard sur Kareima 
silencieuse, et revint à lul.

—  N ’est<e pas, Domitlen 7
—  Oui, oui. murmura-t-il.

Et comme 11 s'apercevait de tout ce
qu'avait d’insolite ce mutisme, U fit un 
grand effort, releva la tête et poursui- 
vil une conversation dont on sentait 
trop combien elle lul était Indifférente.

—  Je... Je serai bien aise de revoir 
Anvers. Et toi. Wilfrida ?

Il la regarda bien en face, pour la 
première fols, d'un air qui -voulait être 
assuré, mais qui décelait une arrière- 
pensée. La gêne de l'homme qui s'efforce i pir 
d'être naturel et se rend compte qu il 
ne l'est pas.

— Moi aussi, dit WUfrida.

On  entama le poulet froid et la salade. 
Le déjeuner s'achqva en silence. Il y 

avait sur la table, dans une coupe en 
faïence de Delft bleue et blanche, des 
biscuits et des petits fours. Distraite
ment, Van Bergen y puisait et grignotait 
lair absent

—  Veux-tu des fruits. Domitien 7 de
manda Wilfrida.

— Non. Wilfnda. je n'a pas bien faim, 
tu sais...

Elle se tourna vers Karelina. qui re- 
{gardait son assiette ; Et toi. petite ?

— Non. ma tante, merci...
Son regard aUa de l'un à l autre, len

tement.
— Vous n'êles pas malades, tou* les 

deux 7

—  Malade ? Mais non. mai» non... 
Pourquoi veux-tu..,7

Il essayait de rire. Il s’essuya la bou
che avec sa serviette, du geste de quel
qu'un qui a mangé d’excellent appétit 
et vit sa femme qui continuait à le* 
regarder, l’un après l'autre, en hochant 
très légèrement la tête. Il rejeta dans 
son assiette son biscuit entamé, et dé
charge» lui aussi sa poitrine d'un sou-

Karelina. le front baissé, suivait lu 
bout des doigts, sur la nappe les ara
besques en relief d'une broderie’ de feuil 

Ksrelma se levait, emporult issjlage. Le jour tombait den haut obUque- 
assiettes à la cuisine. ment, sur son visage. ]• liéuiasalt

— Eh bien, dit Wilfrida. je m'en vais 
faire une tasse de café..

EUe se leva avec lenteur, une espèce 
de fatigue. Elle s'arrêta un mstant der
rière Karelina et caressa doucement se» 
cheveux. Puis elle s'en alla vers la cui
sine. Elle atteignait la porte ot l’ouvrait

— Wilfrida 1 s'écria Van Bergen d'une 
voix altéree.

Elle se retourna.
— WUfrida. veux-tu attendre un Ins

tant ?... Je. Nou» voulons... Nous avons 
quelque chose à te dire.

Elle le vit très blanc, mai» résolu, et 
la face tendue comme pour la lutte. Et 
elle restait là. la main sur la poignee d* 
U  porte ouverte.- Elle avait senti dans 
sa poitrine quelque chose s'arrêter, puis 
repartir à grands ooup» affolés.EUe mur
mura. sans savoir ce qu elle dlaait ;

—  Est-ce bien nécessaire 7,
— C'est nécessaire, dit Van Bergen.
Wilfnda referma la porte et revint

s'asseoir, comme d'habitude, à la mode 
d autrefois, toute droite sur le bord de »a 
chaise, dan» cette attitude im peu sévère 
qu'elle tenait d'une enfance rell«ieu»e. 
E» elle le» attendit Karelln« a’éUit le
vée. livide, pressant son mouchoir sur sa 
bouche d'une main crispée

______ suivre).

Le film » L'iMPRtlNTK DV DltV » est 
ditribui dans J*  d« j , frmca
par JiM.. MKVITTt ST  Dtiutjui ¿252«!


